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 I nfrasturures terrestres bruyantes 3

Les arrétés préféctoraux 
du 07/02/2011 relatif au 
classement sonore des 
infrastructures routières 
et du 02/10/2013 
concernant le 
classement sonore des 
voies ferrées, ainsi que 
celui du 24/11/2014 
relatif à la mise à jour du 
classement sonore des 
voies ferroviaires sont 
conultables en mairie, 
en préfécture, en sous-
prefecture et à la DDT. 
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